LISTE DES PIECES A FOURNIR POUR UNE CARTE D’IDENTITE

1/ L’ancienne carte d’identité dans le cas d’un renouvellement. En cas de première demande : votre passeport ou, à défaut, votre permis de conduire français.

2/ Pour les personnes possédant un livret de famille, il est indispensable de s’en munir.

3/ Justificatif de domicile original et récent :

- NIE, ou empadronamiento, ou à défaut quittance de loyer, facture d’électricité, de téléphone, certificat d’imposition, contrat de travail, bulletin de salaires, relevé de compte bancaire… au nom du demandeur.

- pour les étudiants logés en campus, une lettre de l’université attestant de l’inscription.

- si vous êtes hébergé(e), une attestation de la personne qui vous héberge avec copie de son passeport et d’un justificatif de domicile à son nom.

4/ 2 photographies d’identité identiques aux normes OACI ( Format 35mm x 45mm visage du menton aux cheveux compris entre 32 et 36mm ).

5/ Votre carte d’inscription consulaire si vous en possédez une. En cas de changement intervenu dans votre situation depuis le moment où vous avez été inscrit, vous devrez le signaler au consulat et présenter les pièces justificatives de ces évènements : acte de mariage, jugement de divorce, acte de décès, etc.

6/ Concernant les enfants mineurs issus de parents non mariés, la présence des deux parents est  nécessaire. Toutefois, si un seul parent est présent, il est indispensable de présenter une lettre datée et signée par le parent absent lors de la demande de la carte d'identité autorisant l'établissement de la C.N.I. de l'enfant. La copie recto verso de la pièce d'identité du parent signataire doit être jointe (pour les demandes de C.N.I.S concernant les enfants mineurs issus de parents mariés, la présentation du livret de famille mis à jour ou de l'acte de mariage des parents est suffisante).
7/ Si vous n’êtes pas titulaire d’une carte nationale d’identité sécurisée ou d’un passeport électronique ou biométrique, vous devrez en outre fournir l’original de l’extrait d’acte de naissance avec filiation (présentant le cas échéant les événements intervenus dans votre état civil : mariage, divorce, acquisition de la nationalité française, changement de nom etc…)

En revanche, si vous êtes titulaire d’une carte nationale d’identité sécurisée ou d’un passeport électronique ou biométrique, vous serez dispensé de produire ce document.

